








La démarche proposée par le 
CDT est totalement gratuite : 
la visite d’évaluation, les 
recommandations et le label. 
Concernant les travaux de mise 
en conformité, votre projet pourra 
bénéficier du dispositif d’aides 
financières mis en place par le 
Conseil Général des Bouches-
du-Rhône. Pour les organismes 
publics, ce financement peut 
atteindre jusqu’à 80% du coût 
des travaux, avec un plafond à 
15 000 € ; jusqu’à 10% avec un 
plafond 4 000 € pour les hôtels et 

S’engager dans le label Tourisme 
& Handicap, c’est anticiper 
et répondre aux exigences 
de la loi. C’est bénéficier de 
l’accompagnement et de 
l’expertise du CDT. 

2 000 € pour les campings et les 
meublés labellisés Gîte de France 
ou Clévacances. Le label Tourisme & Handicap 

peut être accordé pour 
un, deux, trois ou quatre 
handicaps (moteur, mental, 
auditif, visuel).
Le label est attribué pour 
une durée maximale de 
cinq ans. Les sites labellisés 
reçoivent alors une “charte 
d’engagement du labellisé”, 
garantissant l’accueil et 
l’accessibilité permanente 
du site.

Dois-je me faire 
labelliser pour les

4 types de handicap ? 
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Combien
ça va me coûter ? 

Pourquoi
choisir ce label ? 



Je contacte le Comité Départemental du Tourisme
Nathalie Espanet au 04 90 59 49 36 ou nespanet@visitprovence.com
Le CDT prend en compte ma demande, analyse ma structure et apprécie l’accessibilité de mes 
équipements.

Je fais visiter et auditer mon établissement 
Je reçois la visite de deux évaluateurs représentant les professionnels tourisme, soit le CDT, 		
et les associations de personnes handicapées pour un audit complet du site.

Mon dossier est examiné par une Commission 
Départementale
Soit l’avis est favorable et ma structure est labellisable (je passe à l’étape 5), soit des aménagements 
sont à prévoir. 

Je réalise les travaux nécessaires… 
…et je reçois la visite des deux évaluateurs pour un 2e audit.

Mon dossier est examiné par l’Association Tourisme & 
Handicaps (ATH)
Si la Commission Départementale donne un avis favorable, mon dossier est envoyé en commission 
nationale, pilotée par ATH. Si ce deuxième avis est également favorable, la structure est labellisée. 

J’obtiens le label Tourisme & Handicap 
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Une question sur le Label Tourisme & Handicap ? 
Contactez Nathalie Espanet au 04 90 59 49 36



13, rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille
Tél. : 04 91 13 84 13 - Fax : 04 91 33 01 82 - www.visitprovence.com
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